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Avis de convocation / avis de réunion



JET ENTREPRENEURS 
WIJET 

Société anonyme à conseil d'administration 
Au capital de 300.715 euros 

Siège social : 10 rue Franklin Roosevelt 75008 Paris 
512 178 286 RCS Paris 

 
 

 
 
 
Paris, le 21 décembre 2018 

 
 
Cher Associé,  
 
Nous avons l'honneur de vous convoquer à l’assemblée générale extraordinaire de notre Société qui 
se tiendra le 7 janvier 2019 à 15h au siège social, sis 10 avenue Franklin Roosevelt 75008 Paris, à l'effet 
de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

- Lecture du rapport du Conseil d’Administration ;  
- Lecture des rapports spéciaux du Commissaire aux comptes ; 
- Réduction du capital social à 3.007,15 € divisé en 300.715 actions par réduction de la valeur 

nominale de l’action à 0,01 euro sous condition suspensive de réalisation d'une augmentation 
de capital ;  

- Augmentation du capital social d’un montant de 2.900.000 euros par l’émission de 
290.000.000 actions nouvelles d’une valeur nominale de 0,01 euro l’une, à libérer 
intégralement en numéraire ; 

- Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de personnes dénommées ou de 
catégories de bénéficiaires ; 

- Pouvoirs à conférer au Conseil d’administration à l’effet de constater la réalisation de 
l’augmentation du capital social dans les conditions fixées par l’assemblée générale ; 

- Augmentation de capital réservée aux salariés de la Société, en application de l’article L. 225-
129-6 du code de commerce et des articles L. 3332-18 et suivants du code du travail ; 

- Pouvoirs ;  
- Questions diverses. 

 
A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent : 
-  soit remettre une procuration à un autre actionnaire ou à leur conjoint ou partenaire pacsé ; 
-  soit adresser à la Société une procuration sans indication de mandataire ; 
-  soit utiliser et faire parvenir à la Société un formulaire de vote à distance. 
 
Le droit de participer à l'assemblée est subordonné à l'inscription par les actionnaires titulaires 
d'actions nominatives de leurs actions dans les comptes de la Société, trois jours ouvrés au moins avant 
la date de l'assemblée, à 0 heure, heure de Paris. 
 
Un document unique de vote à distance ou par procuration est à la disposition des actionnaires au 
siège social ainsi qu’à l’adresse électronique suivante : agjetentrepreneurs@wijet.fr  
 
Il sera remis ou adressé à tout actionnaire qui en fera la demande par lettre simple ou recommandée 
ou par courrier électronique à la Société au plus tard six jours avant la date de l’assemblée. 
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En cas de vote à distance, seuls les formulaires de vote reçus par la Société trois jours avant la date de 
l’assemblée seront pris en compte. 
 
L’adresse électronique à laquelle peuvent être envoyés les formulaires de vote à distance est: 
agjetentrepreneurs@wijet.fr  
 
Les questions écrites peuvent également être adressées à la Société à l’adresse 10 Avenue Franklin 
Roosevelt 75008 PARIS au plus tard le quatrième jour ouvré précédant l’assemblée générale. 
 
Tout actionnaire peut également participer aux assemblées générales par visioconférence ou par tous 
moyens de télécommunication permettant l’identification des actionnaires participant à l’assemblée 
à distance (ces moyens doivent transmettre au moins la voix des actionnaires, et satisfaire à des 
caractéristiques techniques permettant une retransmission continue et simultanée des délibérations). 
  
Nous vous prions d'agréer, Cher Associé, l'expression de nos sentiments distingués. 
 

 
Le Conseil d’administration 
 

24 décembre 2018 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n°154

1805473 Page 3

mailto:agjetentrepreneurs@wijet.fr

